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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 

 :   COMMUNE DE BRESSUIRE (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE  (2)
 
 
 
 

Numéro SIRET : 21790049700017
 
 
 

POSTE COMPTABLE : SERVICE GESTION COMPTABLE(SGC) THOUARS
 
 
 

M. 57
 
 
 
 

Budget primitif
 

Voté par nature
 
 
 
 

BUDGET : COMMUNE DE BRESSUIRE (3)
 
 
 

ANNEE 2024
 
 

 

 

 

 

(1) Indiquer soit le nom de la collectivité, soit le libellé de l’établissement, soit le nom du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721-2 du CGCT.

(2) A compléter s’il s’agit d’un budget annexe.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 21069

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 880.7874

 
 

Informations financières – ratios Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 931.98
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 1060.97
3 Dépenses d’équipement brut / population 328.20
4 Encours de dette / population (2) (3) 1171.55
5 DGF / population 196.02
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4) 53.65%
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 101.72%
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 30.93%
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4) 110.42%
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4) 12.16%

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595

du code général des impôts

(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante décide de voter le présent budget :

-        au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-        au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-        sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-        avec (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – Conformément à l’article L. 5217-10-6 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux
dépenses de personnel, dans les limites suivantes (3) :
               - Fonctionnement : %
               - Investissement : %
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont budgétaires  (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget primitif (5) de l’exercice précédent.
 
 
VII – Le présent budget a été voté avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif (6).
 

 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans ».

(3) Au maximum dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du …

(5) Indiquer « primitif » ou « cumulé ». Budget cumulé = BP + BS + DM.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS (1) C1

 
 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

  Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(2)

TOTAL DU BUDGET 186 406,11 0,00 0,00 A1 -186 406,11

Investissement 64 932,43 0,00 (3) 0,00 A2 -64 932,43
Fonctionnement 121 473,68 0,00 (4) 0,00 A3 -121 473,68

 
 

  RESTES A REALISER N-1

  Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 4 167 629,34 III + IV 1 364 754,98 B1 -2 802 874,36

Investissement I 4 167 629,34 III 1 364 754,98 B2 -2 802 874,36
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)  
  TOTAL A1 + B1 -2 989 280,47  
  Investissement A2 + B2 -2 867 806,79  
  Fonctionnement A3 + B3 -121 473,68  

 

(1) État à compléter uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.

(2) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(5) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 4 167 629,34
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 96 670,39

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 814 600,28

21 Immobilisations corporelles (3) 3 256 358,67

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 1 364 754,98

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 1 259 214,98

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 105 540,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET – VOTE ET REPORTS A

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) 10 048 849,66 11 389 902,52

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1)
 

4 167 629,34
 

 
1 364 754,98

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (1)
(si solde négatif)

 
0,00

(si solde positif)
 

1 461 821,50

  = = =

 
Total de la section d’investissement (2)

 
14 216 479,00

 
14 216 479,00

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 24 038 425,00 22 353 641,15

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

1 684 783,85

  = = =

 
Total de la section de fonctionnement (3)

 
24 038 425,00

 
24 038 425,00

 

  TOTAL DU BUDGET (4) 38 254 904,00 38 254 904,00

 

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission

d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1

 
 

AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AP de dépenses imprévues » (2) 020 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

 

(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.

(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

 
 

AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AE de dépenses imprévues » (2) 022 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le

204) (y compris opérations) (3)

0,00 96 670,39 152 475,00 152 475,00 249 145,39

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (3) (8)

0,00 814 600,28 1 318 000,00 1 318 000,00 2 132 600,28

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (3)

20 000,00 3 256 358,67 5 444 375,00 5 444 375,00 8 700 733,67

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (3)

(4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 20 000,00 4 167 629,34 6 914 850,00 6 914 850,00 11 082 479,34

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 29 999,66 29 999,66 29 999,66

13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 3 104 000,00 3 104 000,00 3 104 000,00

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 3 133 999,66 3 133 999,66 3 133 999,66

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 20 000,00 4 167 629,34 10 048 849,66 10 048 849,66 14 216 479,00

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (7)

0,00   0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00   0,00 0,00 0,00

           
TOTAL 20 000,00 4 167 629,34 10 048 849,66 10 048 849,66 14 216 479,00

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 14 216 479,00

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(8) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

le 138) (3)

0,00 1 259 214,98 665 000,00 665 000,00 1 924 214,98

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 3 500 000,00 3 500 000,00 3 500 000,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (13) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 1 259 214,98 4 165 000,00 4 165 000,00 5 424 214,98

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

0,00 0,00 975 000,00 975 000,00 975 000,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6) 0,00 0,00 1 341 052,86 1 341 052,86 1 341 052,86

138 Autres subventions invest. non transf. (3) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 105 540,00 44 300,00 44 300,00 149 840,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 461 999,66 461 999,66 461 999,66

Total des recettes financières 0,00 105 540,00 2 822 352,52 2 822 352,52 2 927 892,52

45… Chapitres d’opérations pour le compte de tiers

(9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 0,00 1 364 754,98 6 987 352,52 6 987 352,52 8 352 107,50

           
021 Virement de la section de fonctionnement (10) 0,00   2 652 550,00 2 652 550,00 2 652 550,00

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)

0,00   1 750 000,00 1 750 000,00 1 750 000,00

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 0,00   4 402 550,00 4 402 550,00 4 402 550,00

           
TOTAL 0,00 1 364 754,98 11 389 902,52 11 389 902,52 12 754 657,50

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 1 461 821,50

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 14 216 479,00

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)
4 402 550,00

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(7) Le compte 138 n’est pas un chapitre mais une subdivision du chapitre 13.

(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et

réglementaires applicables.
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(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

011 Charges à caractère général (3) 143 785,00 0,00 5 366 359,00 5 366 359,00 5 366 359,00

012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)

0,00 0,00 10 535 000,00 10 535 000,00 10 535 000,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 26 427,00 26 427,00 26 427,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 302 000,00 302 000,00 302 000,00

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)

0,00 0,00 2 489 839,00 2 489 839,00 2 489 839,00

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 143 785,00 0,00 18 719 625,00 18 719 625,00 18 719 625,00

66 Charges financières 0,00 0,00 908 300,00 908 300,00 908 300,00

67 Charges spécifiques (3) 0,00 0,00 5 950,00 5 950,00 5 950,00

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)

0,00   2 000,00 2 000,00 2 000,00

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

143 785,00 0,00 19 635 875,00 19 635 875,00 19 635 875,00

           
023 Virement à la section

d'investissement (4)

0,00   2 652 550,00 2 652 550,00 2 652 550,00

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)

0,00   1 750 000,00 1 750 000,00 1 750 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement

0,00   4 402 550,00 4 402 550,00 4 402 550,00

           
TOTAL 143 785,00 0,00 24 038 425,00 24 038 425,00 24 038 425,00

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 24 038 425,00

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

013 Atténuations de charges (3) 0,00 0,00 200 000,00 200 000,00 200 000,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

0,00 0,00 1 327 740,00 1 327 740,00 1 327 740,00

73 Impôts et taxes (sauf le 731) 0,00 0,00 4 054 641,00 4 054 641,00 4 054 641,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 10 381 300,00 10 381 300,00 10 381 300,00

74 Dotations et participations (3) 0,00 0,00 5 372 700,00 5 372 700,00 5 372 700,00

75 Autres produits de gestion

courante (3)

0,00 0,00 504 460,00 504 460,00 504 460,00

Total des recettes de gestion courante 0,00 0,00 21 840 841,00 21 840 841,00 21 840 841,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 512 800,15 512 800,15 512 800,15

77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (3)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 0,00 0,00 22 353 641,15 22 353 641,15 22 353 641,15

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)

0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement

0,00   0,00 0,00 0,00

           
TOTAL 0,00 0,00 22 353 641,15 22 353 641,15 22 353 641,15

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 1 684 783,85

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 24 038 425,00

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)

4 402 550,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 29 999,66 0,00 29 999,66
13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

3 104 000,00 0,00 3 104 000,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 249 145,39 0,00 249 145,39
204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 2 132 600,28 0,00 2 132 600,28
21 Immobilisations corporelles (3) (5) 8 700 733,67 0,00 8 700 733,67
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 0,00 0,00 0,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 14 216 479,00 0,00 14 216 479,00

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 14 216 479,00

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) 5 366 359,00   5 366 359,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 10 535 000,00   10 535 000,00

014 Atténuations de produits 26 427,00   26 427,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 302 000,00   302 000,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (9) 2 489 839,00 0,00 2 489 839,00
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 908 300,00 0,00 908 300,00
67 Charges spécifiques (9) 5 950,00 0,00 5 950,00
68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 2 000,00 1 750 000,00 1 752 000,00
71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement   2 652 550,00 2 652 550,00

Dépenses de fonctionnement – Total 19 635 875,00 4 402 550,00 24 038 425,00

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 24 038 425,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).
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(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 975 000,00 0,00 975 000,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 1 924 214,98 0,00 1 924 214,98

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 3 500 000,00 0,00 3 500 000,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 149 840,00 0,00 149 840,00

28 Amortissement des immobilisations   1 040 833,00 1 040 833,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   709 167,00 709 167,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement   2 652 550,00 2 652 550,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 461 999,66   461 999,66

Recettes d’investissement – Total 7 011 054,64 4 402 550,00 11 413 604,64

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 1 461 821,50

  +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 1 341 052,86

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 14 216 479,00

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 200 000,00   200 000,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 1 327 740,00   1 327 740,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 4 054 641,00   4 054 641,00

731 Fiscalité locale 10 381 300,00   10 381 300,00

74 Dotations et participations (8) 5 372 700,00   5 372 700,00

75 Autres produits de gestion courante (8) 504 460,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 512 800,15 0,00 512 800,15

77 Produits spécifiques (8) 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 22 353 641,15 0,00 22 353 641,15

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 1 684 783,85

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 24 038 425,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 
DEPENSES

Chapitre Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
TOTAL 20 000,00 4 167 629,34 0,00 10 048 849,66 10 048 849,66 0,00 10 048 849,66 14 216 479,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 96 670,39 0,00 152 475,00 152 475,00 0,00 152 475,00 249 145,39
204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 814 600,28 0,00 1 318 000,00 1 318 000,00 0,00 1 318 000,00 2 132 600,28
21 Immobilisations corporelles 20 000,00 3 256 358,67 0,00 5 444 375,00 5 444 375,00 0,00 5 444 375,00 8 700 733,67
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 20 000,00 4 167 629,34 0,00 6 914 850,00 6 914 850,00 0,00 6 914 850,00 11 082 479,34

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00   29 999,66 29 999,66   29 999,66 29 999,66

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf
1688 non budgétaire)

0,00 0,00   3 104 000,00 3 104 000,00   3 104 000,00 3 104 000,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues (dans le cadre

d’une AP)
    0,00          

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 3 133 999,66 3 133 999,66 0,00 3 133 999,66 3 133 999,66

45 Chapitres d’opérations pour compte de
tiers (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles 20 000,00 4 167 629,34 0,00 10 048 849,66 10 048 849,66 0,00 10 048 849,66 14 216 479,00

040 Opérations ordre transf. entre
sections (5) (6)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

041  Opérations patrimoniales (7) 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

       
  D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (8) 0,00

       
  Total des dépenses d’investissement cumulées 14 216 479,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.
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(3) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(4) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(5) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(8) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 
RECETTES

Chapitre Pour mémoire, budget
précédent (1)

RAR N-1
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 0,00 1 364 754,98 10 048 849,66 10 048 849,66 11 413 604,64
018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 1 259 214,98 665 000,00 665 000,00 1 924 214,98
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 16449, 165,

166 et 1688 non budgétaire)
0,00 0,00 3 500 000,00 3 500 000,00 3 500 000,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’équipement 0,00 1 259 214,98 4 165 000,00 4 165 000,00 5 424 214,98

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 975 000,00 975 000,00 975 000,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et

166)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 105 540,00 44 300,00 44 300,00 149 840,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 461 999,66 461 999,66 461 999,66

Total des recettes financières 0,00 105 540,00 1 481 299,66 1 481 299,66 1 586 839,66

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 0,00 1 364 754,98 5 646 299,66 5 646 299,66 7 011 054,64

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00   2 652 550,00 2 652 550,00 2 652 550,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 0,00   1 750 000,00 1 750 000,00 1 750 000,00

041 Opérations patrimoniales (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00   4 402 550,00 4 402 550,00 4 402 550,00

             
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (7) 1 461 821,50

             
Affectation au compte 1068 (8) 1 341 052,86

             
Total des recettes d’investissement cumulées 14 216 479,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.
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(2) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(7) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(8) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
TOTAL 20 000,00 4 167 629,34 0,00 10 048 849,66 10 048 849,66 0,00 10 048 849,66 14 216 479,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

0,00 96 670,39 0,00 152 475,00 152 475,00 0,00 152 475,00 249 145,39

2031 Frais d'études 0,00 49 805,00 106 975,00 106 975,00 0,00 106 975,00 156 780,00
2032 Frais de recherche et de

développement
0,00 3 157,80 20 000,00 20 000,00 0,00 20 000,00 23 157,80

2051 Concessions, droits similaires 0,00 43 707,59 25 500,00 25 500,00 0,00 25 500,00 69 207,59
204 Subventions d'équipement

versées (9)
0,00 814 600,28 0,00 1 318 000,00 1 318 000,00 0,00 1 318 000,00 2 132 600,28

204133 Subv. Dpt : Projet infrastructure 0,00 0,00 58 000,00 58 000,00 0,00 58 000,00 58 000,00
2041511 Subv. Grpt : Bien mobilier,

matériel
0,00 34 833,78 5 000,00 5 000,00 0,00 5 000,00 39 833,78

2041512 Subv. Grpt : Bâtiments,
installations

0,00 551 313,32 1 150 000,00 1 150 000,00 0,00 1 150 000,00 1 701 313,32

20421 Privé : Bien mobilier, matériel 0,00 51 736,18 50 000,00 50 000,00 0,00 50 000,00 101 736,18
20422 Privé : Bâtiments, installations 0,00 176 717,00 55 000,00 55 000,00 0,00 55 000,00 231 717,00
21 Immobilisations corporelles 20 000,00 3 256 358,67 0,00 5 444 375,00 5 444 375,00 0,00 5 444 375,00 8 700 733,67

2111 Terrains nus 0,00 16 499,42 350 000,00 350 000,00 0,00 350 000,00 366 499,42
2112 Terrains de voirie 0,00 1 968,00 50 000,00 50 000,00 0,00 50 000,00 51 968,00
2113 Terrains aménagés autres que

voirie
0,00 139 986,71 0,00 0,00 0,00 0,00 139 986,71

2118 Autres terrains 0,00 6 120,00 42 500,00 42 500,00 0,00 42 500,00 48 620,00
2121 Plantations d'arbres et

d'arbustes
0,00 12 481,36 15 000,00 15 000,00 0,00 15 000,00 27 481,36

2128 Autres agencements et
aménagements

0,00 0,00 229 350,00 229 350,00 0,00 229 350,00 229 350,00

21311 Bâtiments administratifs 0,00 6 458,62 0,00 0,00 0,00 0,00 6 458,62
21312 Bâtiments scolaires 0,00 38 850,93 100 000,00 100 000,00 0,00 100 000,00 138 850,93
21313 Bâtiments sociaux et

médico-sociaux
0,00 86 759,41 450 000,00 450 000,00 0,00 450 000,00 536 759,41

21314 Bâtiments culturels et sportifs 0,00 1 674 746,49 441 918,00 441 918,00 0,00 441 918,00 2 116 664,49
21316 Equipements du cimetière 0,00 1 056,00 79 000,00 79 000,00 0,00 79 000,00 80 056,00
21318 Autres bâtiments publics 0,00 137 676,46 962 000,00 962 000,00 0,00 962 000,00 1 099 676,46
21321 Immeubles de rapport 0,00 83 417,45 366 607,00 366 607,00 0,00 366 607,00 450 024,45
21351 Bâtiments publics 20 000,00 40 330,70 171 000,00 171 000,00 0,00 171 000,00 211 330,70
2151 Réseaux de voirie 0,00 716 771,39 1 417 500,00 1 417 500,00 0,00 1 417 500,00 2 134 271,39
2152 Installations de voirie 0,00 8 118,40 45 000,00 45 000,00 0,00 45 000,00 53 118,40
21534 Réseaux d'électrification 0,00 125 916,20 300 000,00 300 000,00 0,00 300 000,00 425 916,20
2158 Autres inst.,matériel,outil.

techniques
0,00 264,00 63 000,00 63 000,00 0,00 63 000,00 63 264,00Accusé de réception en préfecture
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Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
21621 Biens sous-jacents 0,00 0,00 4 000,00 4 000,00 0,00 4 000,00 4 000,00
21828 Autres matériels de transport 0,00 92 528,44 100 000,00 100 000,00 0,00 100 000,00 192 528,44
21831 Matériel informatique scolaire 0,00 1 898,89 5 000,00 5 000,00 0,00 5 000,00 6 898,89
21838 Autre matériel informatique 0,00 5 399,37 15 000,00 15 000,00 0,00 15 000,00 20 399,37
21841 Matériel de bureau et mobilier

scolaire
0,00 3 798,20 16 600,00 16 600,00 0,00 16 600,00 20 398,20

21848 Autres matériels de bureau et
mobiliers

0,00 10 153,35 5 000,00 5 000,00 0,00 5 000,00 15 153,35

2188 Autres immobilisations
corporelles

0,00 45 158,88 215 900,00 215 900,00 0,00 215 900,00 261 058,88

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations
d’équipement (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 20 000,00 4 167 629,34 0,00 6 914 850,00 6 914 850,00 0,00 6 914 850,00 11 082 479,34

10 Dotations, fonds divers et
réserves

0,00 0,00   29 999,66 29 999,66   29 999,66 29 999,66

10226 Taxe d'aménagement 0,00 0,00 29 999,66 29 999,66 29 999,66 29 999,66
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00   3 104 000,00 3 104 000,00   3 104 000,00 3 104 000,00

1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 3 104 000,00 3 104 000,00 3 104 000,00 3 104 000,00
18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie)
0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

26 Participations et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues (dans le
cadre d’une AP)

    0,00          

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 3 133 999,66 3 133 999,66 0,00 3 133 999,66 3 133 999,66

45… Opérations pour compte de
tiers (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles 20 000,00 4 167 629,34 0,00 10 048 849,66 10 048 849,66 0,00 10 048 849,66 14 216 479,00
040 Opérations ordre transf. entre

sections (6)
0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

  Reprise sur autofinancement
antérieur

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

  Charges transférées (7) 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00
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Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
041 Opérations patrimoniales (8) 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(4) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(5) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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